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■ Abrema agence brevets et marques, Ganguillet &
Humphrey, à La u s a n n e , CH-550-0176014-6, société en nom
collectif, conseils en propriété industrielle (FOSC du 18.09.2002,
p. 13). La société en nom collectif ’Abrema agence brevets et mar-
ques, Ganguillet & Humphrey’ est dissoute et radiée à la suite de
la sortie de l’associé Humphrey George; Ganguillet Cyril,
jusqu’ici associé, en continue les affaires sous la raison individu-
elle Abrema agence brevets et marques, Ganguillet,
conformément à l’article 579 CO.
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